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POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil econamique et social (A/5503, 
chap. XIII, sect. IXi A/C.2/L.726) [suite] 

1. Le I' RESIDENT attire l' attention des membres 
de la Commission sur la resolution 937 (XXXV) du 
Conseil economique et social concernant la compo­
sition du Comite intergouvernemental ONU/FAO pour 
le Programme alimentaire mondial, dont le texte 
a ete distribue sous la cote A/C.2/L.276. Ce texte 
contient un projet de resolution dont le Conseil re­
commande l'adoption par l'Assemblee generale. 

A l'unanimite, Je projet d~ resolution est adopte. 

POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR 

Developpement economique des pays sous-develop­
pes (A/5532) [suite]: 

b)- Action de !'Organisation des Nations Unies dans 
- le domaine du developpement industriel: rapport 

du Consei I economique et social (E/3781, an­
nexe VIlli A/5503, chap. IVi A/5534 et Add.l 
et 2, A/5535 et Add.l a 5, A/C.2/221, A/C.2/ 
L.740/Rev.3 et Corr.l) [suite] 

2. lVI. BINGHAM (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
l'adoption 1'l l'unanimite du projet de resolution 
(A/C.2/L. 740/Rev.3 et Corr.1), tel qu'il a ete modi­
fie, aidera le Comite du developpement industriel 
1'l examiner de fa<;on constructive les aspects structu­
rels du developpement industriel. Dans sa redaction 
definitive, le texte laisse 1'l ce comite la liberte de 
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s' attacher au probleme fondamental qui consiste a 
mettre sur pied une organisation qui puisse s'oc­
cuper des problemes des pays en voie de clevelop­
pement, et ne comporte aucun engagement concernant 
la creation d'une nouvelle organisation. 

3. Il est regrettable que les auteurs du projet de 
resolution n'aient pu accepter la suggestion du 
Royaume-Uni d'inserer le mot "encore" avant le 
mot "satisfaisants" au paragraphe 1 du dispositif. 
Sans cette insertion, le texte parai't meconnai'tre 
les progres accomplis par le Centre de developpement 
industriel. En consequence, la delegation des Etats­
Unis aurait vote contre ce paragraphe s'il avait fait 
l'objet d'un vote separe. 

4. Eu egard 1'l la contradiction qui existe entre les 
paragraphes 2 et 3 du dispositif, il eO.t ete prefe­
rable dans le texte anglais de remplacer le mot 
"establishment", au paragraphe 3, par le mot 
"provision". Cependant, etant donne qu'on a seule­
ment demande au Comite du developpement industriel 
d' envisager la mise sur pied d'une organisation du 
developpement industriel, cela ne prejuge pas la 
question de savoir si une nouvelle organisation est 
necessaire. En ce qui concerne le paragraphe 3, 
le membre de phrase "compte dO.ment tenu 1'l la fois 
des rapports etroits qui existent entre le develop­
pement industriel et 1 •utilisation des res sources natu­
relles et de l'opportunite d'une cooperation E!troite 
entre cette organisation, d'une part, et les commis­
sions economiques regionales, les institutions spe­
cialisees et l' Agence internationale de 1' energie 
atomique, d' autre part" parai't superflu. On peut natu­
rellement supposer que le Centre de developpement 
industriel ou toute autre organisation qui pourrait 
lui succeder cooperera au mains aussi etroitement 
avec le Service des ressources et des transports 
qu'avec l'OIT, la FAO et la Banque mondiale, les­
quelles s' occupent toutes des differents types de 
ressources necessaires a l' industrialisation. 

5. Si les delegations du Ghana et de la Nigeria 
avaient maintenu leur amendement initial (A/C.2/ 
L. 769), qui impliquait clairement !'absorption du 
Service des ressources et des transports par toute 
organisation s'occupant du developpement industriel, 
la delegation des Etats-Unis s'y serait opposee. Si 
cet amendement avait ete adopte, les Etats-Unis 
auraient modifie leur attitude 1'l l'egard de l'ensemble 
du pro jet de resolution. L' amendement propose par 
la delegation malgache (A/C.2/L. 779) aurait ame­
liore le texte et l' aurait rapproche des conclusions 
du Co mite consultatif d' experts sur les acti vites des 
organismes des Nations Unies en matiere de deve­
loppement industriel. Les vues du Comite consul­
tatif sur les differents types de ressources neces­
saires a 1' industrialisation sont exposees au para­
graphe 42 de son rapport (E/3781, annexe VIII). 
Le libelle definitif adopte au paragraphe 3 du proj et 
de resolution, comprenant les suggestions du Maroc 
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et de la Tunisie, rend le texte pleinement conforme 
aux pratiques en usage. Les ressources agricoles 
relt)vent de la competence de la FAO. Les res­
sources naturelles non agricoles sont de la compl3-
tence soit du Service des ressources et des trans­
ports en ce qui concerne la prospection et la mise 
en valeur, soit du Centre de developpement industriel 
en ce qui concerne !'utilisation de ces ressources 
en vue du developpement industriel. 

6. Dans la declaration qu'il a faite a la 902t)me 
sl3ance de la Commission, le Sous-Secretaire aux 
affaires economiques et sociales a decrit les liens 
et la cooperation qui existent entre les organes 
s' occupant des res sources naturelles et ceux qui 
s' occupent de 1' industrie. 11 s' agissait la certaine­
ment d'une interpre::ation autorisee. Il convientdeno­
ter que le Comit•~ consultatif d' experts n' a pas 
recommande la mise sur pied d'une organisation 
qui serait chargee du developpement industriel, des 
ressources naturelles, de l' energie et d' autres do­
maines connexes. Le Comite du developpement indus­
triel a declare, au paragraphe 89 de son rapport 
(E/3781), que le Centre devrait consacrer l'es­
sentiel de ses activites a developper le secteur des 
industries manufaeturit)res. En consequence, le docu­
ment de travail que le Secretaire general est prie 
d' etablir aux termes du paragraphe 4 du pro jet de 
resolution ne deVI·ait formuler aucune suggestion 
quant a une modification de la division actuelle du 
travail en ce qui concerne les ressources naturelles. 

7. Des colloques r~~gionaux et sous-regionaux contri­
bueraient plus effic:acement qu'un colloque interna­
tional au resserrement des liens entre le Centre de 
developpement industriel et les pays interesses. 
Cependant, le parag;raphe 5 du dispositif ne tranche 
pas la question de 1' opportunite d' organiser un col­
loque international. Les colloques regionauxdevraient 
s' interesser surtout aux problt)mes fondamentaux 
que pose le developpement industriel. Us devraient 
fournir a !'Organisation des Nations Unies un tableau 
precis des besoins les plus urgents des pays en voie 
de developpement et communiquer a ces pays des 
renseignements sur les differentes formes d' as­
sistance disponibles. 

8. M. KANO (Nigeria) dit que ni le texte du projet 
de resolution ni les remarques formulees par telle 
ou telle delegation ne doivent E3tre interpretes comme 
imposant des limitations au Secretaire general, au 
Conseil economique et social et au Comite du deve­
loppement industriel dans l' accomplissement des 
taches que leur confie le projet de resolution. Le 
Secretaire general et les organes en question sont 
libres de choisir la structure et le mandat qui 
conviennent le mleux a une nouvelle organisation. 
Il · leur est egalernent loisible d' inc lure les res­
sources naturelles dans les limites de la competence 
d'une nouvelle organisation si, comme. les com­
missions economiques regionales, ils parviennent 
1l. la conclusion que la logique et la sagesse veulent 
qu'on ne dissocie pas les ressources naturelles de 
l'industrie, notamment dans les pays affranchis de­
puis peu de la domination coloniale. L'insertion, au 
paragraphe 3 du di.spositif, des mots "!'utilisation 
des" avant les mots "ressources naturelles" ne 
modifie pas le rapport fondamental qui existe entre 
l'industrie et les ressources naturelles. Etant donne 
que !'industrialisation doit etre fondee sur les res­
sources interieures, toute dissociation des deux est 
impossible. C' est cette dissociation artificielle qui 

caract~risait !'exploitation coloniale, et son maintien 
equivaudrait 1l. un neo-colonialisme. 

9. M. GUILLEN CASTANON (Guatemala) dit que les 
doutes que sa delegation avait exprimes au sujet du 
projet de resolution a la 930t)me seance ont 13te dis­
sipl3s par les modifications ulterieurement apportl3es 
au texte; c' est pourquoi il a volontiers appuye le 
projet de resolution. 

s;) Decentralisation des activites de !'Organisation 
des Nations Unies dans les domaines economique 
et social et renforcement des commissions econo­
miques regionales (E/3786, E/3798, A/5584, A/ 
C.2/L.742/Rev.2 et Add.l, A/C.2/L.742/Rev.3) 
[suite] 

10. M. TELL (Jordanie) presente le nouveau texte 
revise du projet de resolution (A/C.2/L.742/Rev.2 
et Add.l). Les auteurs du projet de resolution ont 
accepte l'amendement ukrainien (A/C.2/L. 762), avec 
une legt)re modification a la fin du texte. Ils ont 
accepte les amendements soudanais (A/C.2/L. 76~:), 
1l. !'exception du premier et du quatri!:lme. En ee 
qui concerne le premier de ces amendements, ils 
estiment que les commissions economiques regio­
nales ne doi vent s' occuper que de questions regionales 
et qu'il appartient aux pays eux-mi3mes de se pro­
noncer sur la question de leur participation accrue 
aux activites operationnelles interessant les projets 
nationaux. Les auteurs ont tenu compte, au para­
graphe 5 du dispositif, de !'opinion exprimee par 
la delegation franGaise (9341:lme seance) et ont incor­
pore au paragraphe 4 l' ~ssentiel du premier des 
amendements irlandais (A/C.2/L. 776). Ils n' ont pu 
accepter ni le deuxit)me amendement irlandais ni les 
modifications sugger13es par la dell3gation du Royaume­
Uni (9351:lme seance). 

11. M. BOIKO (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) retire son amendement (A/C.2/L.762). 
En presentant cet amendement, sa delegation etait 
animee du desir de voir la politique de renforce­
ment des commissions economiques regionales appli­
quee 1l. la CEE. Cette commission revet une im­
portance particuli~re attendu que ses membres 
representent les deux tiers du commerce mondial 
et que ses acti vites n' ont pas seulement une poru~e 
regionale. La CEE est le seul organe qui comprenne 
la quasi-totalite des pays europeens, y compris ceux 
qui sont membres du Conseil d' entraide 13conomique 
(COMECON). 

12. Le paragraphe 6 du dispu::mn au projet de 
resolution ne devrait contenir aucune allusion 1l. 
l' opinion du Sous-Secretaire aux affaires economiques 
et sociales et des secretaires executifs des com­
missions economiques regionales. Une telle allusion 
n'est ni indiquee ni utile. Il conviendrait egalement 
de supprimer la mention du rapport du Secretaire 
general sur la reunion des secretaires executifs des 
commissions (E/3798) et de remanier ce paragraphe 
de manit)re qu'il se lise. comme suit: "Fait sienne 
!'opinion exprimee a la dix-huiti!:lme session de 
1' Assemblee generale selon laquelle les secretariats 
regionaUX .. , II. 

13. M. AHMED (~oudan) retire ses amendements 
(A/C.2/L. 763) et annonce que sa delegation se joindra 
aux auteurs du projet de resolution. Le premier 
amendement, que les auteurs n'ont pu accepter, ne 
faisait que noter un aspect de la dl3centralisation 
pour lequel des progr~s ont ete enregistres, comme 
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le constate le Secretaire general aux paragraphes 13 
et 14 de son rapport (E/3786). Le quatrieme amen­
dement avait pour objet d'assurer que les progr<::s 
realises dans le domaine de la decentralisation se­
raient evalues au cours de la dix-neuvieme session 
de 1' Assemblee generale. Les progres accomplis 
doivent etre analyses des que possible. L' etude entre­
prise par le Service organisation et methodes devrait 
etre prete vers le milieu de 1964, ce qui donnerait 
au Secretaire general et au Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires le temps 
de presenter leurs rapports 1:l 1' Assemblee generale, 
1:l sa dix-neuvieme session. Cependant, la delegation 
soudanaise n' insistera pas sur cet amendement. Elle 
voudrait simplement que le rapport de la Commission 
rende pleinement compte de la discussion 1:l laquelle 
ont donne lieu les deux amendements soudanais qui 
n'ont pas ete acceptes par les auteurs du projet 
de resolution. 

14. M. Ahmed ne voit pas pourquoi le representant 
de la RSS d'Ukraine veut exclure du paragraphe 6 
du dispositif toute allusion a !'opinion du Sous­
Secretaire aux affaires economiques et sociales et 
des secretaires executifs des commissions econo­
miques regionales. Des allusions analogues ont ete 
faites dans des resolutions anterieures de 1' As­
semblee generale. 

15. M. HOLMES (Irlande) remercie les auteurs des 
efforts qu' ils ont faits pour tenir compte des points 
de vue exprimes au cours du debat. 

16. Comme le paragraphe 4 du projet de resolution 
revise repond a !'intention dont procedait le premier 
de ses amendements (A/C.2/L. 776), M. Holmes retire 
cet amendement. Toutefois, il maintient son deuxii:lme 
amendement prevoyant la suppression du paragraphe 8 
du dispositif, attendu que, dans ce paragraphe, on 
demande a l'Assemblee generale de recommander 
au Secretaire general d' adopter une me sure qu' il 
avait simplement ete prie d' envisager jusqu' ici. 
L'expansion du Bureau des Nations Unies 1:l Beyrouth 
est une tache difficile et delicate pour le Secretaire 
general, qui a ete expressement prie, dans la reso­
lution 1823 (XVII) del' Assemblee generale, de prendre 
les mesures necessaires pour faire en sorte que 
les Etats qui ne sont membres d'aucune commission 
economique regionale beneficient des memes avan­
tages que s' ils etaient membres d' une de ces com­
missions. En outre, puisque la resolution 955 (XXXVI) 
du Conseil a ete adoptee le 5 juillet 1963, le Secretaire 
general n'a eu que peu de temps pour examiner de 
fa<:;on approfondie les moyens de s'acquitter de cette 
tache. Comme l'indiquent l'alinea b du paragraphe 14 
et l'alinea e du paragraphe 15 du rapport du Comite 
consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires (A/5584), le Secretaire general a rapi­
dement donne suite a la demande qui lui etait faite 
par la resolution 955 (XXXVI) du Conseil et il agira 
vraisemblablement de meme en ce qui concerne la 
question de la creation d'un service d'assistance 
technique au Bureau de Beyrouth. 

17. La delegation irlandaise pense que la contra­
diction entre les paragraphes 4 et 8 du dispositif 
est involontaire, et le seul effet de son amendement 
sera de donner plus de temps au Secretaire general 
pour apporter une solution economique a un pro­
bleme economique. 

18. M. KADOT A (Japon) dit qu' en principe sa dele­
gation est en faveur de la politique de decentrali­
sation et du renforcement des commissions econo-

miques regionales pour les questions concernant 
leurs regions respectives. Toutefois, la decentra­
lisation ne doit pas entrafner la fragmentation et, 
si l' on peut fort bien deleguer des responsabilites 
accrues aux secretariats regionaux, il demeure que 
le Siege doit, sous la direction du Conseil, exercer 
un contrCHe efficace et assurer la coordination de 
leurs activites. En outre, les mesures adminis­
tratives de decentralisation devront varier en fonction 
des conditions et des besoins dans les diverses re­
gions. 

19. La delegation japonaise desire fa ire quelques 
suggestions dans l' espoir d' ameliorer encore le proj et 
de resolution. Tout d'abord, en ce qui concerne le 
paragraphe 5 du dispositif, les commissions econo­
miques regionales doivent jouer le role special et 
croissant qui leur revient en pleine association avec 
les representants residents et les directeurs des 
programmes du Fonds special, dont relevent essen­
tiellement les programmes d' assistance technique 
a l'echelon local. Le Secretaire general a souligne 
cette necessite au paragraphe 27 de son rapport 
sur la decentralisation (E/3786), de meme que le 
Comite consultatif pour les questions admini<>tra­
tives et budgetaires 1' a soulignee a 1' a linea b du 
paragraphe 15 de son treizii:lme rapport a l'Assem­
blee generale (A/5584). Par consequent, la delegation 
japonaise propose d' ajouter a la fin du paragraphe 5 
du dispositif le membre de phrase suivant: "en pleine 
association avec les representants residents du 
Bureau de 1' assistance technique et les directeurs 
des programmes du Fonds special" 

20. Le paragraphe 6 du dispositif ne reflete pas 
exactement les paragraphes 22 et 24 du rapport sur 
la reunion des secretaires executifs des commissions 
economiques regionales (E/3798). Le paragraphe 22 
indique simplement les eventualites prevues par les 
fonctionnaires en question, plutOt que leurs vues 
ou recommandations, et ne parle pas d' "evaluation". 
En outre, le paragraphe 6 du projet de resolution 
peut etre interprete comme signifiant que les secre­
tariats regionaux devraient assumer des respon­
sabilites financieres et administratives en rapport 
a vee les programmes d' assistance technique, tandis 
que le paragraphe 24 du rapport souligne simplement 
l'opportunite de donner aux secretariats regionaux 
les pouvoirs necessaires a une souple utilisation des 
fonds alloues aux projets decentralises. Puisque le 
paragraphe 1 du dispositif accueille avec satisfaction 
le rapport sur la reunion, il est inutile qu' un autre 
paragraphe souligne certains passages de ce rapport. 
Toutefois, si les auteurs veulent reellement maintenir 
ce paragraphe, la delegation japonaise n'elevera 
aucune objection, pourvu que toutes les references 
soient absolument exactes. La meilleure solution 
serait peut-etre de citer purement et simplement 
les passages correspondants des paragraphes 22 
et 24 du rapport. 

21. La delegation japonaise partage les vues des 
delegations du Royaume-Uni et de l'Irlande au sujet 
du paragraphe 8 du dispositif. La creation d'un ser­
vice au Bureau des Nations Unies a Beyrouth est 
une question administrative qui releve de l'autorite 
du Secretaire general et doit etre laissee u son 
jugement. 

22. A propos du paragraphe 9 du dispositif, M. Kadota 
fait observer que, pour eviter tout malentendu, il 
conviendrait de supprimer le mot "acceleree", etant 
donne que la politique de decentralisation mentionnee 
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est sans aucun doute celle que definit la resolution 
1709 (XVI) de l' Assemblee general e. A cet egard, 
il faut garder pr~isentes A !'esprit les observations 
formulees par le ComiH\ consultatif au paragraphe 26 
de son rapport (A/5584). 

23. Enfin, M. Kadota sugg~re de remplacer, au 
paragraphe 9, les mots "un rapport d'ensemble sur 
cette question qui sera examinee ~ la vingti~me ses­
sion de l'Assemblee generale" par le membre de 
phrase suivant: "un rapport d' ensemble sur cette 
question au Comite de !'assistance technique et 
au Conseil economique et social, a leurs sessions 
d' ete de 1965, et a 1' Assemblee generale, ~ sa 
vingti~me session". Le rapport traitera certaine­
ment de plusieurs questions liees aux programmes 
d' assistance technique, et le CAT et le Conseil 
devraient avoir la possibilite de le commenter avant 
sa presentation a 1' AssembH\e generale. 

24. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
sa delegation est en faveur du principe de decentra­
lisation tel qu' il est en once dans les resolutions 1709 
(XVI) et 1823 (XVII) de l'Assemblee generale, et que, 
d'apr~s les documents, des progr~s considerables 
ont manifestement dej~ ete realises, surtout du point 
de vue du renforcement des programmes regionaux. 
Mais au cours de la discussion, on n' a explicitement 
reconnu ni la necessite de maintenir des normes de 
politique uniformes ni le role crucial que le Si~ge, 
le BAT et le Fonds special doivent jouer en ce qui 
concerne la plupart des probltomes operationnels tau­
chant les programmes nationaux, 11 faut done souli­
gner 11 importance du role des representants resi­
dents et des directeurs des programmes du Fonds 
special, et veiller a ce que leurs activites ne soient 
pas compromises par le transfert de certaines res­
ponsabilites operationnelles aux commissions econo­
miques regionales. C'est pourquoi M. Binghamappuie 
l'amendement oral du Japon au paragraphe 5 du 
dispositif. 

25. M. Bingham a.ppuie egalement l'amendement ja­
ponais au paragraphe 6 du dispositif, lequel devrait 
citer les passages pertinents du document E/3798. 
Il ne comprend pas !'objection du representant de la 
RSS d'Ukraine, car les secretaires executifs des 
commissions economiques regionales sont les veri­
tab_les experts a !'echelon local et leur avis merite 
une grande consideration. 

26. M. Bingham accueille favorablement les modi­
fications que les auteurs ont apportees au para­
graphe 8 et voit avec satisfaction que !'intention n'est 
pas de creer une commission economique regionale 
a laquelle il ne manquerait que le nom. 

27. La delegation des Etats-Unis appuie egalement 
le deuxi~me des amendements irlandais (A/C.2/L. 776) 
et estime, elle aussi, qu' il y a une contradiction 
entre les paragraphes 4 et 8 du dispositif. M. Bingham 
se demande si l'on peut effectivement considerer la 
recommandation relative a un service de coordination 
de !'assistance technique au Bureau des Nations Unies 
a Beyrouth comme une mesure d'application de la 
politique exposee dans la resolution 955 (XXXVI) 
du Conseil, qui a simplement invite le Secretaire 
general a etudier l e probl~me. Il n' est gu~re judi­
cieux de considerer que le fait de demander une 
0tude revient a recommander !'adoption de mesures 
ou :t decider en principe d' agir de telle ou telle 
mani~re. Jusqu'au moment ou elle aura requ son 

rapport, 1' Assemblee devrait s' abstenir de donner des 
directives au Secretaire general. 

28. Tous les autres amendements proposes orale­
ment par le representant du Japon ameliorent le 
texte, et M. Bingham esp~re que les auteurs se:ront 
en mesure de les accepter. 

29. M. AYARI (Tunisie), notant que le representant 
de la RSS d'Ukraine a repris l'un des arguments de 
la delegation tunisienne, estime que 1' idee ~§mise 
par ce representant pourrait Eltre combinee 2.vec 
l'amendement japonais: le paragraphe 6 du projet 
de resolution pourrait soit citer le rapport du Secre­
taire general sur la reunion des secretaires executifs, 
soit attribuer les vues exprimees au Secretaire 
general, procedure qui serait conforme a la pratique 
anterieure. 

30. M. Ayari n'a aucune objection ~ elever contre 
l'amendement japonais au paragraphe 5, mais il se 
demande s'il est necessaire d'ajouter le membre 
de phrase en question. 

31. Tout en etant logique, l' amendement irlandais 
concernant le paragraphe 8 fait surgir d'importants 
probl~mes. La politique est definie non seulement 
par le Conseil - qui est loin d' etre vraiment repre­
sentatif -, mais egalement par 1' Assemblee generale, 
qui est competente pour discuter et orienter les 
deliberations du Conseil. Le fait que le Conseil a 
deja pris une decision ne peut empecher l'Assernblee 
d'examiner cette decision et de faire des recom­
mandations il son sujet. En outre, M. Ayari n'est 
pas convaincu que la question soit purement adminis­
trative. Par consequent, ni la decision du Conseil 
ni les pouvoirs administratifs du Secretaire general 
ne doivent empecher 1' Assemblee d' exprimer ses 
vues sur la politique de decentralisation. En con:3e­
quence, M. Ayari estime que l'amendement irlandais 
est inapplicable. 

32. M. Ayari appuiera le projet de resolution, tout 
en estimant que les paragraphes 5 et 8 pourraient 
etre fondus en un seul paragraphe. 

33. M. WHYTE (Royaume-Uni) pense que le projet 
de resolution peut etre encore ameliore et appuie 
done 1' amendement irlandais consistant ~ supprimer 
le paragraphe 8. Il reconnaft, avec le representant 
de la Tunisie, que l' Assemblee peut developper les 
idees que contient une decision prise par le Conseil, 
mais, en !'occurrence, le Conseil n'a pris auc1me 
decision; il s'est borne a demander au Secretaire 
general d' etudier les moyens de renforcer le Bureau 
des Nations Unies ~ Beyrouth, et d' envisager notam­
ment la creation d'un service de coordination de 
!'assistance technique. Tant que cette question est 
a 1' etude, il ne sied pas de proposer que ce service 
soit cree immediatement. M. Whyte appuie egalement 
les amendements japonais, notamment celui qui a trait 
au paragraphe 6 du dispositif. 

34, M, DE SEYNES (Sous-Secretaire aux affaires 
economiques et sociales) declare que les observations 
faites par les differentes delegations a propos de la 
decentralisation ont ete d' une grande utilite pour 
le Secretariat. Il n' est pas toujours facile pour le 
Secretariat d' interpreter correctement les resolutions 
de l' Assemblee - necessairement generales dans 
leurs termes - dans un domaine comme celui de la 
decentralisation, qui est fait de details administratifs, 
meme s'il comporte un aspectpolitique. Aussi, l'etude 
des debats est essentielle pour !'application de la 
politique de decentralisation. L' intervention du Comi.te 
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consultatif pour les questions administratives et 
budg~taires a ~t~ aussi d1une grande importance 
et utile pour le Secr~tariat, et il est probable que 
ce comit~ aura un rale croissant il. jouer dans l'ap­
plication d1une politique de d~centralisation. Le re­
presentant du Soudan a justement dissip~ certaines 
illusions concernant les aspects financiers de la 
decentralisation en montrant que. celle-ci ne pouvait 
gu~re en elle-m~me entrafner d1 ~conomies. Le re­
presentant de l 1 Argentine a mis en relief la necessit~ 
de preserver un certain ~quilibre entre le Si~ge et 
les commissions economiques regionales. Celui de 
11 Afghanistan a rappele que la decentralisation n1im­
pliquait pas l 1affaiblissement du rOle du Si~ge. De 
telles observations paraissent tr~s il. propos. En 
parfait accord avec les suggestions faites par le 
representant de la Tunisie, le Secretariat consid~re 
que, en mati~re d1 assistance technique, la phase la 
plus prometteuse pour la decentralisation consiste 
il. d~terminer les besoins collectifs des regions et 
ensuite a ~quiper le secretariat des commissions 
des moyens de repondre a ces besoins. 

35. En ce qui concerne le Bureau des Nations Unies 
il. Beyrouth, M. de Seynes est reconnaissant aux 
auteurs du pro jet de resolution d1 a voir apporte au 
texte des amendements utiles a certains passages 
qui auraient pu soulever des questions de principe. 
Le Secretariat est resolu a fa ire tout ce qu1 il est 
possible pour assurer aux Etats qui ne sont membres 
d1 aucune commission ~conomique regionale les 
memes services qu1aux Etats qui font partie d1une 
de ces commissions. Malheureusement, par suite des 
restrictions budgetaires et de la concentration des 
ressources sur la preparation de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
le Secretariat n1a pu encore faire que de modestes 
progr~s. Il n1 en a pas moins lane~ un programme 
de travail qui pourra, il faut l 1esperer, lorsqu1il 
d~veloppera ses pleins effets, se comparer a ceux 
en cours dans d1 autres zones geographiques. Le 
Secretariat etudie les facteurs affectant les echanges 
exterieurs, met au point un syst~me d1 indicateurs du 
revenu national et prepare une etude sur 11 evolution 
recente de la situation economique au Moyen-Orient. 
Le Secretariat a d1 autres pro jets plus ambitieux: 
il envisage d1 envoyer une mission de reconnaissance 
dans divers pays du Moyen-Orient pour determiner 
leurs desirs et leurs besoins dans le domaine de 
la planification economique et sociale. M. de Seynes 
espi;lre que cette mission sera le point de depart 
d1 un certain nombre de projets il. long terme dans 
le domaine de la programmation ~conomique et :;;o::­
ciale. Aucun effort ne sera m~nag~ pour que les 
experts d1 assistance technique a envoyer dans les 
pays du Moyen-Orient re<;oivent le meme appui que 
ceux qui se rendent dans d1 autres zones geogra­
phiques, et puissent en particulier benMicier des 
services de conseillers techniques qui ont ete re­
crutes pour les besoins r~gionaux ou interregionaux 
depuis quelques annees. Le Secretariat reconnart 
que ses efforts, jusqu' il. pr~sent, ont et~ insuffisants, 
mais il espt)re que des progres serieux pourront 
etre constates lorsque sera present~ le rapport 
qui est demande par le projet de resolution. 

36. M. BOLT (Nouvelle-Zelande) accueille aveu sa­
tisfaction les assurances donnees par les auteurs 
que le projet de resolution n1introduit aucune poli­
tique nouvelle et ne fait que confirmer les recom­
mandations contenues dans la resolution 1823 (XVII) 
de 11 Assemblee generale. Le rapport du Comite 

consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires, dont il est fait etat au paragraphe 10 
du dispositif, doit certainement etre presente a 
l' Assemblee generale a la vingti13me plutot qu1a la 
dix-neuvi13me session. 

37. L 1 amendement Ukrainien tel qu1 il a et~ incorpor~ 
au pro jet de resolution ainsi que le. paragraphe 5 
du dispositif sous sa forme modifi~e sont maintenant 
acceptables pour la delegation neo-zelandaise. M. Bolt 
est d1 accord avec le representant du Japan pour 
estimer qu'au paragraphe 6 les citations devraient 
~tre soit reproduites integralement, soit supprimees. 
Le repr~sentant de la Tunisie a mis en doute l'utilit~ 
de 11 amendement presente oralement par le .Japan 
au paragraphe 5; mais la Commission ne doit pas 
craindre d1 ~noncer a nouveau les principes dont 
s 1 inspire la politique qui a et~ formul~e apr~s une 
discussion prolong~e par l' Assembl~e g~n~rale. Il 
semble qu1une contradiction subsiste entre la fin du 
paragraphe 4 et le paragraphe 8; il faut esp~rer que 
les auteurs l' elimineront en s 1 effor<;ant de repondre 
aux vues exprimees par le repr~sentant de l 1Irlande. 
M. Bolt a toujours des reserves concern:mt 11 emploi 
du terme "accel~ree" au paragraphe 9, et ila l1 i.nten­
tion de suggerer aux auteurs une meilleure formule. 

38. M. HAKIM (Liban) accueille avec satisfaction 
la declaration du Sous-Secr~taire aux affaires ~cono­
miques et sociales, mais maintient que le Secr~tariat 
a neglig~ le Moyen-Orient au cours des 10 derni13res 
annees et ne fait pas encore assez pour cette rl~gion. 
En d~pit des difficult~s d1ordre budg~taire, les pays 
du Moyen-Orient ont le droit d1 exiger leur juste part 
des services du Secretariat et de recommander des 
mesures pour remedier il. la situation actuelle. Les 
termes de la r~solution 955 (XXXVI) du Conseil, 
qui invite simplement le Secr~taire general a "re­
chercher les moyens" d' elargir le Bureau des Nations 
Unies a Beyrouth, et il. "envisager" notamment la 
creation d'un service de coordination de 11 assistance 
technique, ne leur donnent pas satisfaction. Sans 
fixer de delai precis ni demander expressement la 
creation d1une commission economique regionale, 
ces pays S 1 estiment fondes a demander que le pro­
cessus de decentralisation au Moyen-Orient soit 
accel~re. 

39, Selon M. HOLMES (Irlande ), il serait plus logique 
de fondre le paragraphe 8 du dispositif avec le para­
graphe 4 plutOt qu1 avec le paragraphe 5, comme 11 a 
propose le repr~sentant de la Tunisie. Si les auteurs 
pouvaient accepter ce changement, M. Holmes re­
tirerait le second de ses amendements (A/C.2/L. 776). 

40. M. AYARI (Tunisie) d~clare qu'iln1apasd1objec­
tion a une fusion du paragraphe 8 et du paragraphe 4 
du dispositif. 

41. M. KANO (Nigeria) souligne que sa del~gation 
CrOit a l I inter~t d'une decentraliSatiOn Veritable, 
consistant a donner des pouvoirs supplementaires 
aux commissions ~conomiques regionales afin qu1 elles 
puissent s'occuper de fa<;on plus efficace des probl~­
mes particuliers auxquels les pays doivent faire face 
dans les domaines de leur competence. C 'est dans cette 
optique que la Nigeria est coauteur du projet de 
resolution, et elle esp~re que toutes les consid~rations 
politiques seront laissees de cote. 

42. Mme GINOR (Israel) souligne que la seule solu­
tion veritablement ~quitable pour tous les pays du 
Moyen-Orient serait la cr~ation d1une commission 
~conomique r~gionale, car le Bureau de Beyrouth 
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n'a pas tenu compte des principes pos~s par les 
Nations Unies concernant le libre acc~s. Les auteurs 
ont accept~ certains amendements, pr~cisant que ce 
bureau est sur 1m tout autre pied que les autres 
commissions ~conomiques regionales, et la d~le­

gation isra~lienne pourrait appuyer les amendements 
irlandais, mais :il semble toujours peu indique d' adop­
ter le projet de r~solution avant que les r~sultats 
des consultations entre le Secretariat et les pays 
du Moyen-Orient soient connus. 

43. M. TELL (Jordanie) presente une nouvelle ver­
sion du projet de r~solution (A/C.2/L.742/Rev.3). 
Les auteurs sont con venus qu' ils ne peuvent plus 
examiner de nouveaux amendements, et ils esp~rent 
qu'un vote pourra intervenir lorsque tous les repr~­
sentants auront fait connaftre leur avis sur le projet 
de r~solution. 

A4. Les auteurs ont accept~ la proposition tunisienne 
de fondre les paragraphes 4 et 8 du dispositif et ils 
remercient le repr~sentant de 1 'lrlande d' a voir retir~ 
son premier amendement (A/C.2/L. 776). Us ont 
tenu compte de !'opinion du repr~sentant de la RSS 
d'Ukraine et sont convenus d' omettre, au paragraphe 6, 
toute mention du Sous-Secr~taire aux affaires ~cono­
miques et sociaies, des secretaires ex~cutifs ou du 
document E/3798. Les auteurs ont remani~ le texte 
du paragraphe H pour r~pondre aux objections du 
repr~sentant de la Nouvelle-Zelande selon lequel 
l'emploi du terme "accN~ree" constituerait une 
tentative d'introduire une nouvelle politique, ce qui 
n'~tait pas !'intention des auteurs. Le representant 
du Japan a demand~ que le rapport vise au para­
gra phe 9 so it ~galement presente au CAT. De 1' a vis 
des auteurs, ce rapport devrait ~tre soumis au 
Conseil ll. sa session d'~te de 1965 et ll. l'Assembl~e 
g~n~rale ll. sa vingti!:lme session, et il est inutile 
de mentionner le CAT, qui n'est qu'un organe subsi­
diaire du Conseill. Le membre de phrase que le 
repr~sentant du J'apon propose d' ajouter au para­
graphe 5 a d~jll. N~ inclus dans des r~solutions 
ant~rieures et semble superflu. 

45. M. Tell souligne que l'objet du projet de r~so­
lution est de maintenir en vie l'idee de la decentra­
lisation et d'assurer aux pays en voie de develop­
pement une part ~·qui table de 1' assistance technique; 
le texte ne cherche pas ll. entrafuer une fragmentation 
des activites de l'ONU. 

46. M. MALHOTRA (N~pal) declare que le projet 
de resolution vise uniquement ll. assurer la poursuite 
de la politique arr~t~e pa;r les r~solutions 1709 
(XVI) et 1823 (XVII) de 1' Assemblee g~n~rale. Le 
nouveau texte devrait ~tre g~n~ralement acceptable. 

M. Fernandini (Perou), vice-president, prenrl la 
presidence. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Consei I economique et social (A/5503, 
chap. V, sect. I; ,VC.2/L.745 et Add.l et 2) [~] 

47. M. UNWIN (Hoyaume-Uni) note que le repr~­
sentant de la Roumanie a declar~ que le projet de 
r~solution relatif ;t la question d'une d~claration 
sur la coop~ration ,§conomique internationale (A/C.2/ 
L. 745 et Add.1 et 2) concernait purement la proc~­
dure. Toutefois, comme le repr~sentant de 1' Austra­
lie 1' a d~jll. indiqu~~. ce pro jet contient des formules 
qui n'ont ~t~ accept~es ni par l'Assemblee g~nerale 
ni par le Conseil. economique et social. Le but vise, 

qui parart ~tre d' accelerer 1' elaboration des prin­
cipes de la cooperation economique, est parfaitement 
legitime, encore que, dans sa resolution 939 (XXXV), 
le Conseil ait dejll. fait presque tout ce qui etait pos­
sible pour hater les chases. Il n' est pas deraison­
nable de suggerer que le Groupe de travail special 
crM aux termes de la resolution 875 (XXXIII) du 
Conseil pour la question d'une declaration sur la 
coop~ration economique internationale accel!:lre quel­
que peu ses travaux, mais le projet de resolution 
ne semble pas presenter d'urgence extreme. En le 
modifiant leg!:lrement, on pourrait !'accepter en tant 
que resolution de procedure. M. Unwin e:o;pere que 
les auteurs accepteront les amendements australiens 
(A/C.2/L. 777) tendant a mentionner le Groupe de 
travail sp~cial au paragraphe 2 du dispositif et a 
adopter pour le titre et dans le corps du texte les 
termes qui ont deja ete utilises dans les prece­
dentes resolutions et qui, de ce fait, ne saurai.ent 
pr~ter a controverse. 

48. M. CVOROVIC (Yougoslavie) dit que la Yougo­
slavie, en tant que pays en voie de developpement, 
n' est pas satisfaite des principes qui r~gissent actu el­
lement le commerce mondial. Toutefois, elle se plart 
a reconnaftre qu'un changement d' attitude encoura­
geant s' est produit en fa veur d' une cooperation econo­
mique internationale fondee sur l'egalite et l'int€ret 
mutuel. 

49. La Conference des Nations Unies sur le com­
merce et le developpement debutera dans quelques 
mois et elle s'occupera non seulement des solutions 
determinees qu' exigent les divers probl!:lmes econo­
miques internationaux, mais aussi, sans nul doute, 
des principes fondamentaux qui doivent regir lille 
coop~ration economique internationale fondee sur 
une v~ritable egalite dans les relations economiques. 
C'est lll. la seule fac;on de renforcer l'ind~pendance 
~conomique des pays en voie de d~veloppement dans 
une economie mondiale int~gree et interd~pendante. 
La question est done d'une importance capitate, et 
la delegation yougoslave appuiera toutes les mesures 
tendant ll. accelerer l'Nablissement d'une declaration 
fondee sur ces principes. Le projet de resolution est 
clair; il concerne la procedure et ne devrait pas don­
ner lieu a des controverses. La delegation yougoslave 
est heureuse de l'appuyer. 

50. D'autre part, la delegation yougoslave a Ne 
surprise des amendements pr~sent~s par 1' Australie 
(A/C.2/L. 777). Certains visent a supprimer le mot 
"d~claration", et M. Cvorovi6 n•est pas d'accord sur 
ce point avec le representant de 1' Australie, tant en 
ce qui concerne la forme que le fond. Trois ans ont 
pass~ depuis que !'Organisation des Nations Unies a 
commenc~ l'examen de cette question. Le projet 
initial pr~sent~ par l'Union soviNique!.l, qui a Ne 
revis~ par la suite (E/3467), etait intitule "Projet 
de declaration sur la cooperation economique inter­
nationale". Le Conseil lui-meme a intitule sa reso­
lution 875 (XXXIII), portant creation du Groupe de 
travail special, "Question d' une declaration sur la 
cooperation economique internationale". Neanmoins, 
on propose maintenant de supprimer le mot "decla­
ration", l'une des principales raisons avancees etant 
qu'il ne faut pas prejuger la decision fina.le. 
M. Cvorovi6 partage cet avis, et c'est pourquoi 
il estime qu' il convient de conserver le titre qul a 

!/ Voir Documents officiels de l'Assemblee generate, quinzieme ses­
sion, Annexes, points 12, 29 et 74 dei'Orctre du jour, document Aj4t48, 
par. 48. 



939eme seance - 29 novembre 1963 387 

ete employe des le debut. En effet, le modifier 
reviendrait a prendre parti non seulement sur la 
forme, mais aussi sur le fond du texte. La delegation 
yougoslave est done resolument opposee a toute mo­
dification de ce genre. 

51. La Yougoslavie appuiera le projet de resolution 
et fait appel a la delegation australienne pour qu' elle 
n'insiste pas sur ses amendements, de fa<;on que la 
Commission puisse adopter le projet 1t l'unanimite. 

52. M. FINGER (Etats-Unis d' Amerique) rappelle que 
le representant de la Roumanie a dit que le projet 
de resolution concernait essentiellement la procedure. 
Si les auteurs avaient redige le projet en conse­
quence, un debat prolonge aurait ete inutile. 

53. A la douzi!:lme session de 1' Assemblee generale, 
la delegation roumaine a lance, sans grand succ!:ls, 
l'idee d'une declaration sur la cooperation economique 
internationale. De l'avis general, il etait plus im­
portant d'agir de fa<;on constructive. Le repr~sentant 
du Mexique a ensuite propose d' etablir un resume 
des principes relatifs a la cooperation economique 
internationale, qui serait ensuite communique aux 
Etats Membres. A sa vingt-huiti!:lme session le Conseil 
economique et social a examine ce resume (E/3202), 
mais n' a pris aucune decision, pas plus que l' As­
semblee generale. Les Etats Membres ont ensuite 
ete pries de fa ire connaftre leur opinion; d' a pres 
les reponses re<;ues (E/3202/ Add.1 a 9), environ 
la moitie des Etats Membres etaient favorables a 
1' elaboration de principes relatifs a la cooperation 
economique internationale, tandis que l'autre moitie 
estimait qu'une telle declaration ne servirait aucune 
fin utile. 

54. A la quinzieme session de l' Assemblee generale, 
l'Union sovietique a presente un projetdedeclaration, 
qui n'a pas ete mis aux voix et n'a fait l'objet 
d'aucune decision. Apr!:ls !'adoption de la resolution 
1515 (XV) de 1' Assemblee generale, !'Union sovie­
tique a presente au Conseil, a sa trente et uni!:lme 
session, un projet de declaration revise (E/3467) 
qui etait conforme a cette resolution 1l. beaucoup 
d'egards. La principale difference tenait 1t ce que le 
projet insistait sur !'application universelle du prin-

Litho in U.N. 

cipe de la nation la plus favorisee. La delegation des 
Etats-Unis a estime que !'application de ce principe 
a l' echelle mondiale n' etait pas souhaitable et, dans 
leurs declarations relatives a la question d'un trai­
tement preferentiel pour leurs exportations, des 
representants de pays en voie de developpement 
ont indique qu' ils partageaient cet a vis. Il res sort 
du rapport du Groupe de travail special (E/3725) 
que la forme et le titre du texte qu' il eta it charge 
d' examiner pretent encore a controverse; comme 
il est indique au paragraphe 8 du rapport, le Groupe 
de travail special a decide de laisser ces questions 
en suspens. 

55. Le texte actuel du projet de resolution concer­
nant l' assistance economique est moins favorable 
aux pays en voie de developpement que ne le sont 
des decisions anterieures prises par 1' ONU et d' autres 
organismes. L'Inde et le Bresil, notamment, ont 
suggere qu'il soit tenu compte, dans l'octroi d'une 
assistance, de la balance des paiements des pays en 
voie de developpement et qu'une aide leur soit 
accordee pour mettre en ceuvre leurs plans generaux 
de developpement aussi bien que des projetEl par­
ticuliers. 

56. Il est a noter que le Conseil et l' Assemblee 
generale ne se sont jamais prononces sur l'op­
portunite d'une declaration. La delegation des Etats­
Unis aimerait etudier la teneur du document E/3725 
avant qu'un titre soit donne au texte a l'etude. 

57. Les amendements presentes par l' Australie vi­
sent a eviter que la Commission ne prejuge la ques­
tion, et c' est pourquoi la d'elegation des Etats-Unis 
appuie les amendements relatifs au premier et au 
deuxi~me alinea du pr~ambule. Personne ne pense 
que le pro jet de resolution puisse vraiment avoi.r pour 
effet d' etablir des relations economiques saines, sta­
bles et equitables entre tous les Etats, mais il peut 
etre utile. Le texte propose dans les amendements 
australiens pour le premier alinea du preambule 
est done preferable au libelle actuel. L' amenclement 
relatif au paragraphe 1 du dispositif est egalement 
applicable au paragraphe 2. 

La seance est levee a 19 heures. 
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